
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des affaires législatives présente son cinquième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 12 avril 2021, à 18 heures, dans la salle 255 du Palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 8 — Loi modifiant la Loi sur les prestations de pension/The Pension Benefits Amendment 

Act; 
• projet de loi 11 — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail/The Workplace Safety and 

Health Amendment Act; 
• projet de loi 18 — Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail/The Workers Compensation 

Amendment Act. 
 
Composition du Comité : 
 
• M. le ministre FIELDING; 
• Mme la ministre GUILLEMARD; 
• M. LINDSEY; 
• M. REYES (président); 
• M. WASYLIW; 
• M. WISHART. 

 
Le Comité a élu M. WISHART à la vice-présidence. 
 
Député ne siégeant pas au Comité et étant intervenu : 
 
M. LAMONT 
 
Conformément à l’ordre sessionnel que l’Assemblée a adopté le 7 octobre 2020 et qu’elle a modifié de 
nouveau le 3 décembre 2020, l’application du paragraphe 83(2) du Règlement est suspendue pour la réunion 
du 12 avril 2021 et la composition du Comité passe à six députés (quatre députés du gouvernement et deux 
députés de l’opposition officielle). 
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu 10 exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 8 — Loi modifiant 
la Loi sur les prestations de pension/The Pension Benefits Amendment Act : 
 
Kevin Rebeck Fédération du travail du Manitoba 
Romeo Ignacio Amalgamated Transit Union, section locale 1505 
Michelle Gawronsky Présidente, Syndicat des employés généraux et des 

fonctionnaires du Manitoba 
Don Mackinnon Particulier 
Martin McInnes Co-operative Superannuation Society Pension Plan 
Robert Moroz Manitoba Association of Health Care Professionals 
Jeff Traeger Travailleurs unis de l’alimentation et du commerce, 

section locale 832 
Mike Sutherland Syndicat des infirmières du Manitoba 
Matt McLean Syndicat canadien de la fonction publique 
Paul McKie Directeur de la région du Manitoba et de la Saskatchewan, 

Unifor 
 
Le Comité a entendu six exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 11 — Loi modifiant la 
Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail/The Workplace Safety and Health Amendment Act : 
 
Kevin Rebeck Fédération du travail du Manitoba 
Romeo Ignacio Amalgamated Transit Union, section locale 1505 
Michelle Gawronsky Présidente, Syndicat des employés généraux et des 

fonctionnaires du Manitoba 
Robert Moroz Manitoba Association of Health Care Professionals 
Mike Sutherland Syndicat des infirmières du Manitoba 
Stephen Terichow Parrott Syndicat canadien de la fonction publique 
 
Le Comité a entendu sept exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 18 — Loi modifiant 
la Loi sur les accidents du travail/The Workers Compensation Amendment Act : 
 



Kevin Rebeck Fédération du travail du Manitoba 
Romeo Ignacio Amalgamated Transit Union, section locale 1505 
Michelle Gawronsky Présidente, Syndicat des employés généraux et des 

fonctionnaires du Manitoba 
Kurt Martel Particulier 
Robert Moroz Manitoba Association of Health Care Professionals 
Mike Sutherland Syndicat des infirmières du Manitoba 
Phil Kraychuk Particulier 
 
Projets de loi étudiés dont il a été fait rapport : 
 
(No 8) — Loi modifiant la Loi sur les prestations de pension/The Pension Benefits Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 11) — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail/The Workplace Safety and Health 
Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 18) — Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail/The Workers Compensation Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
M. REYES 

 
 
 
 
Le 12 avril 2021 
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